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Je, Grégory HAMON, Commissaire de Justice associé à PROVINS (77160), 9, rue 
Abeilard, me suis rendu ce jour de 13H.50 à 14H50, SEVRAN (93), 29, avenue Hector 
Berlioz, au quatrième étage porte 16. 
 
Où étant en présence de Monsieur Philippe THIBAULT, diagnostiqueur de la société 
DIAGAMTER, sise 16 rue du Buisson Saint Louis 75010 PARIS 
 

. 
 
Cette dernière me déclare qu’elle est tutrice de son fils, actuellement à l’étranger. 
 
Elle accepte mes opérations de description et m’invite à pénétrer à son domicile. 
En sa présence je procède aux constatations suivantes : 
 

 
CONSTATATIONS : 

 
Le bien immobilier est situé sur la commune de SEVRAN (93270), commune de 
50480 habitants selon le recensement de 2015 publié par l’INSEE. Cette 
commune est située dans le département de la Seine Saint Denis à 22 
kilomètres au Nord Est du centre de PARIS.  
 
L’avenue Hector Berlioz est située à environ 1,8 kilomètres de la gare RER de 
SEVRAN BEAUDOTTES – ligne B.  
 
L’appartement de trois pièces se trouve dans un immeuble de 11 étages équipé deux 
ascenseurs et d’un gardien dont la loge est située au numéro 7 de la résidence. 
 
L’immeuble dispose d’un chauffage collectif urbain. Il est sécurisé par une première porte 
munie d’un digicode et d’un interphone ouvrant sur un hall contenant les boites à lettres , 
puis par une seconde porte également sécurisée (photographies n°35 à 37). 
 
Il s’agit d’un logement situé au quatrième étage porte 16. 
 
Il est occupé par la mère du débiteur. . 
 
Le logement est composé d’une entrée, sur la gauche, un débarras en entrant, face à la 
porte d’entrée gauche, une cuisine, en face de la porte d’entrée, un séjour double, à droite 
dans l’entrée un couloir desservant première porte droite, une salle de bain, deuxième 
porte droite, un cabinet de toilette, en face dans le couloir, une première chambre et à sa 
gauche, une seconde chambre. 
 
La porte palière est blindée avec trois points de fermeture, un judas, un verrou haut 
(photographies n°1 et 2). 

L’entrée : 
(photographie n°3) 
 
Au sol se trouve être du carrelage, les murs sont revêtus de papier peint, au plafond de la 
peinture avec une corniche. 
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En entrant sur la droite , un tableau électrique avec disjoncteur, sur la gauche, un combiné 
d’interphone. 

Le débarras : 
(photographies n°4 et 5) 
 
Au sol ,du carrelage identique à celui de l’entrée, les murs revêtus de peinture ancienne 
avec des étagères, au plafond, de la peinture ancienne également. 
 
Une porte donnant sur l’entrée équipée d’une seule béquille, du papier peint sur la face 
extérieure, de la peinture sur la face intérieure. 
 
Dans le débarras, une arrivée d’eau et une vidange pour machine à laver. 

La cuisine : 
(photographies n°6 à 9) 
 
Sol identique à celui de l’entrée, carrelage, les murs un crépi peint avec au plafond la 
même chose. 
 
Dans cette pièce, un radiateur relié au réseau, un évier à deux bacs en grès avec égouttoir 
et mitigeur, une VMC au mur, une fenêtre à simple battant en bois, double vitrage avec un 
rideau mécanique. 
 
Une porte donnant sur l’entrée avec de la peinture sur la face intérieure et du papier peint 
sur la face extérieure avec une moulure, une seule béquille. 

Le séjour double : 
(photographies n°10 à 15) 
 
La première partie du séjour est accessible par une double porte battante revêtue de 
peinture et de papier peint avec moulure. 
 
Le sol identique à celui de l’entrée, les murs couverts de papier peint avec une corniche à 
la périphérie du plafond, au plafond de la peinture. 
 
Il existe une baie vitrée composée d’une fenêtre à deux battants, double vitrage bois avec 
des dormants latéraux et inférieurs. 
 
La deuxième partie du séjour est à l’identique pour le sol, les murs et le plafond. 
 
Un radiateur relié au réseau tout comme dans la première partie du séjour et il existe une 
porte-fenêtre à deux battants en bois en double vitrage avec un dormant latéral donnant 
sur le balcon accessible de cette pièce ainsi que de la chambre n°1.   
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Une porte donnant sur le couloir d’entrée revêtue de peinture et de papier peint sur la face 
extérieure notamment. 

Chambre 1 : 
(photographies n°16 et 17) 
 
Pièce collée à celle précédente avec du parquet flottant au sol, les murs revêtus de papier 
peint, un radiateur relié au réseau, au plafond, de la peinture avec corniches en périphérie. 
 
Double porte battante pour la porte-fenêtre avec un dormant latéral qui donne sur le 
balcon, un rideau mécanique, un placard encastré avec deux portes coulissantes.  
 
Une porte donnant sur le couloir d’entrée, une seule béquille, de la peinture sur la face 
intérieure et du papier peint sur les faces extérieures. 

Chambre 2 : 
(photographies n°18 à 24) 
 
Du parquet flottant au sol, les murs revêtus de papier peint, au plafond de la peinture. 
 
Une porte-fenêtre à deux battants, double vitrage en bois avec des dormants latéraux et 
un rideau mécanique donnant sur un balcon indépendant avec une séparation avec le 
voisin avec une plaque vitrée. 
 
Un radiateur dans cette pièce relié au réseau. 
 
Des plinthes en bois.  
 
Il existe une salle d’eau affectée à la chambre équipée d’une porte accordéon en PVC. 
 
Dans cette pièce, un lave-mains avec mélangeur et des étagères ainsi qu’une VMC. 
 
La porte donne sur le couloir d’entrée avec une seule béquille, de la peinture sur la face 
intérieure, papier peint sur la face extérieure.  
 

WC : 
(photographies n°25 à 28) 
 
Du carrelage au sol, de la peinture murale sur les murs et au plafond.  
 
Une cuvette à l’anglaise avec réservoir en céramique.  
 
Une étagère murale. 
 
Les compteurs d’eau se trouvent dans la gaine technique. 






